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	Il  n'est point d'action gouvernementale efficace sans la durée

Il y a 3 ans, lors de l'élection présidentielle, Nicolas Sarkozy a présenté un projet aux Français ; Ce projet a rassemblé près de 19 millions d'électeurs qui ont placé d'importants espoirs dans sa mise en œuvre et dans l'action du nouveau Président.
 Le résultat des élections régionales m’interpelle. Il convient de l'analyser lucidement. Le vrai vainqueur aura été l'abstention, signe d'un désintérêt, d'une défiance, voire d'une peur de l'avenir, inquiétant pour tous les responsables politiques, qui ont besoin pour agir de la confiance et du soutien des citoyens. 
 Le contrat passé en 2007 avec les Français n'était pas limité au temps de l'élection, c'est un engagement de 5 ans fondé sur un projet concerté et longuement muri par Nicolas Sarkozy et François Fillon. Ce contrat, qui lie les Français et la majorité, le Parlement a la responsabilité d'en assurer la mise en œuvre législative, le contrôle et l'évaluation.
 Certes, personne ou peu ignore que 2 ans après le début de la législature, la plus grave crise économique que le monde a connue depuis 1929,  a bouleversé la mise en œuvre de ce projet. Elle prive l'Etat de ressources en même temps qu'elle nécessite une mobilisation des finances publiques pour assurer la reprise et engager la nécessaire solidarité en direction des victimes de cette déflagration économique.
 Pour autant, la crise qui pousse nombre de français à s'inquiéter pour leur emploi, leurs revenus ou leur protection sociale, doit-elle être le prétexte à l'abandon de réformes structurelles, trop longtemps différées et indispensables à notre pays ? Devons-nous nous contenter de prétendre que tout peut s'arranger alors que le monde n'a jamais changé aussi vite ? Si certains ont osé et pu le faire croire, c'est que nous avons manqué d'explications et que nous devons être encore plus présents sur le terrain des idées et des valeurs.
Plus que jamais la poursuite de réformes justes et équitables est nécessaire pour rétablir cette confiance dans l'avenir sans laquelle il n'y a pas de réussite collective. 
Nous n'avons pas à rougir d'avoir, depuis 3 ans, déjà adopté des lois essentielles pour libérer le travail, renforcer la sécurité de chacun, construire l'avenir de nos enfants grâce à la liberté et aux moyens donnés aux universités, ou préserver l'environnement.
Aujourd’hui,  il reste à relever de nouveaux défis : la sauvegarde durable des retraites, la réponse au drame de la dépendance qui touche un nombre croissant de familles, la sécurité pour tous et la justice pour les victimes, la nouvelle organisation territoriale pour favoriser une action plus efficace, plus réactive et plus proche du citoyen. Cette ambition doit nous guider mais jamais elle ne suffira pour réussir. 
 Renoncer au projet qui a rassemblé les Français serait à mon sens une erreur majeure. C'est par sa capacité à se réformer dans la durée comme par sa capacité à restaurer ses finances publiques que la France sera respectée et entendue en Europe.
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